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COMMUNE DE BELMONT D’AZERGUES 

---------------------------------- 
 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du vendredi 21 mars 2025 
 
 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt et un mars  à dix-neuf heures et quinze minutes 
le Conseil Municipal de Belmont d’Azergues régulièrement convoqué s’est réuni en 
session publique ordinaire sous la présidence de Monsieur Jean Luc TRICOT, Maire, 
 
Nombre de membres du conseil municipal en exercice : 14 
 

Présents : M TRICOT Jean-Luc, Mme MAILLOT Sylvia, Messieurs GONNON Samuel, MOTTET 
Stéphane, LEQUIEN Pascal, MARUEJOULS Pascal, LEBEAU Jérôme, STAMENKOVIC Dejan, 
MARION Bertrand,  FONCLAUD Dimitri, Mmes JORLAND Sandrine, COUTURIER Nathalie,  

  
Absents : Mme BALAVOINE Claudia (pouvoir à MAILLOT Sylvia), SOULIER Laëtitia (pouvoir à 
COUTURIER Nathalie) 

 
Date de convocation : 17 mars 2025 

Secrétaire de séance : Monsieur MARION Bertrand 

 
Après lecture et approbation du compte rendu de la séance du 7 février 2025, les points inscrits à l’ordre du 
jour sont successivement examinés. 
 

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Stéphane MOTTET qui présente et détaille le compte 
financier unique de la commune puis conformément à l’article L2221-14 du Code Général des Collectivités 
territoriales, monsieur le Maire se retire. Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité, en dehors de la 
présence du Maire, le compte financier unique de l’exercice 2024, faisant apparaître les résultats suivants : 
 

➢ Section de fonctionnement  

• Dépenses :   627 383.84 € 

• Recettes :   727 227.88 € 

• Résultat : +  99 844.04 €  
 

➢ Section d’investissement  

• Dépenses :      127 335.24 € 

• Recettes :      199 126.02 € 

• Résultat  +  71 790.78 € 
 

Soit un excédent de clôture de l’exercice au 31 décembre 2024 de + 171 634.82 €. Avec le report de l’année 
N-1 de – 42 415.37 € l’excédent de clôture au cumulé est de 129 219.45 €. 
 

 
VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 
Le Maire et les Adjoints proposent de reprendre les mêmes montants qu’en 2024 en ce qui concerne le 
versement de subventions aux associations, hormis pour la subvention de l’association SB 2000 qui passe à 
200€ compte tenu des nombreuses activités organisées sur la commune (vote 12 pour et 2 contre) 
Ils proposent également d’adopter le même principe pour les demandes des écoles professionnelles, à 
savoir pour chaque élève de la commune 125 euros.  
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Compte 65748 2025 

Amicale des anciens combattants 65 

Association des Pierres Folles 165 

Association gérontologique 72,7 

Association retraités pétanque 130 

Basket Chazay d'Azergues 50 

Club loisirs et détente 130 

Collège de Châtillon foyer 600 

Docteur clown 105 

Lycée ND de Bel-Air Tarare 125 

Resto du cœur 205 

Société Protectrice des Animaux 595 

Société de chasse  130 

Sou des Ecoles  1355 

Sport Belmont 2000 200 

ADMR 560 

Ecole de musique Charnay/Chazay 100 

Ecole de musique Châtillon/Chessy 300 

UDMSP Union dép sapeurs-pompiers 105 

Tennis Club des Varennes 130 

Sou chatillon 100 

TOTAL 5347.70 

CCAS Compte 657363-65748   4 500 € 

  

TOTAL 9 847.70 € 

  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE d’inscrire au budget 2025 l’ensemble des subventions 

soit un montant de 5347.70 euros à l’article 65748 ainsi qu’une subvention au CCAS d’un montant de 4500 

euros inscrit au compte 657362. 

 

CONTRIBUTION SIBA 
 
La contribution définitive de la commune aux charges du SIBA (érosion, logiciels, musée) pour l’année 2025 
nous a été notifiée et s’élève à 5239 euros. 
Monsieur le Maire rappelle que cette contribution peut être fiscalisée ou inscrite au budget de la Commune 
et versée directement au syndicat. 
 
Après délibération le conseil municipal décide à l’unanimité de fiscaliser cette somme de 5239 euros. 
 

CONTRIBUTION SYDER 
 
La contribution définitive de la commune aux charges du Syndicat Départemental d’Energie du Rhône 
(SYDER) pour l’année 2025 nous a été notifiée et s’élève à 21850.88 euros. 
Monsieur le maire rappelle que cette contribution peut être fiscalisée ou inscrite au budget de la Commune 
et versée directement au syndicat. 

 
Après délibération le conseil municipal décide à l’unanimité de budgétiser une partie de sa participation à 
savoir 11850.88 euros et de fiscaliser 10 000 euros. 
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COUVERTURE DE 3 TERRAINS DE TENNIS ET DE LA MOITIÉ DES TERRAINS DE BOULES 
PAR DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES  
 
Suite à la proposition de See you Sun, un appel à manifestation d’intérêt concurrent a été diffusé, comme le 
veut la législation. 
 
La société VERTSUN et la société GREENVOLT (en dehors du délai) ont répondu et envoyé un dossier 
technique, les dossiers seront analysés par Bertand Marion, Samuel GONNON, et Mr LELU (club Tennis), 
Fred Laroche (Président Tennis) et le Maire. 
La commune de Châtillon d’Azergues a choisi See You Sun pour la couverture de leurs 2 terrains de tennis. 
 
Pour rappel, le projet de couverture photovoltaïque de 3 des 4 terrains de tennis des Varennes de la société 
SEE YOU SUN prévoit l’installation de 1164 panneaux sur une surface de production de 2395 m2 pour une 
production annuelle de 590 Mwh soit la consommation de 263 habitants.  
Les candélabres existants seraient déposés et remplaçés par des LED sur les 3 terrains, la couverture à 7 m 
du sol pour les tennis, et 5.5 m pour les boules. 
L’installation serait financée à 100 %, gérée et exploitée par la société sur 30 ans. L’installation reste la 
propriété du prestataire et l’électricité sera réinjectée sur le réseau Enedis. Un dispositif d’auto 
consommation pourrait faire bénéficier les bâtiments communaux d’un tarif préférentiel de 0.15 cts/Kw HT. 
Une autorisation d’urbanisme sera nécessaire pour lancer le projet, et une convention sera signée intégrant 
un loyer de 100€/an payé à la commune. 
A l’issue des 30 ans, les panneaux sont soit démantelés, soit cédés à la commune, soit une prolongation est 
mise en place (choix à faire à la signature du contrat). 
Le délai de mise en place est d’un an après délibération du conseil, soit pour un début des travaux au 4ème 
trimestre 2025, la finalisation serait au 1er trimestre 2026.  
 
Le conseil municipal avait précédemment émis un avis favorable au projet sous réserve que celui-ci reste 
conforme aux propositions initiales, notamment pour la partie autoconsommation que la commune souhaite 
prendre pour l’école et la salle d’animation et pour les LED sur la partie terrain de boules, ce qui permettrait 
de réduire les dépenses d’énergie. 
 
Compte tenu de ces éléments et dans l’attente de l’analyse complète des dossiers, la délibération sur le 
choix du fournisseur est reportée. Une réunion de travail est fixée jeudi 27 mars à 19h, la décision finale sera 
prise lors du prochain conseil le 8 avril. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 

TABLEAUX DES DEPENSES PREVUES AU BUDGET 2025 
 
Monsieur le Maire rappelle les contraintes budgétaires de la commune pour 2025. Comme chaque année, le 
conseil travaille sur les orientations budgétaires de l’année suivante.  

Article FONCTIONNEMENT Montant 

611 INTERVENANT SPORT à compter de sept 2025 (5h/semaine) 3 000,00 

611 diagnostic amiante école (prévention) DTA 1 100,00 

613 BORNES ELECTRIQUES 28,80 

613 location TPE (maxi 40€/mois) pour animation 480,00 

618 ABONNEMENTS ECOLE 330,00 

622 notaire 1 000,00 

623 ANIMATION 4 000,00 

624 TRANSPORT PISCINE (à partir sept 2025) 1 800,00 

6067 BUDGET FONCTIONNEMENT ECOLE 6 000,00 

6068 fleurissement 500,00 

6156 ECOLE ET MAIRIE MAINTENANCE INFO MR SCHNEE 1 000,00 

6156 coffre fort électronique mot de passe 200,00 

6156 Eiffage : maintenance caméras  3 280,00 

60631 brosse nylon autolaveuse (date d'il y a 6 ans) ou 60631 182,40 
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60631 petit équipement cantine (conformité) 500,00 

60631 batterie alarme école schubb 500,00 

60631 équipement école suite contrôle cantine ou 2184 600,00 

60632 batterie alarme mairie 350,00 

60632 trousses secours 200,00 

60636 équipement agents cantine 350,00 

60636 pantalon anti coupure tronconneuse (prévention des risques pro) 180,00 

61521 ENTRETIEN VARENNES + ABRI 39 800,00 

61521 ELAGAGE DES ARBRES (ABRI) 1 200,00 

61521 élagage arbres église 2 080,00 

61521 marathon Biodiversité brigades 600,00 

65561 SYDER ou 65568 ? 11851,80 

615221 travaux tennis Giroud  1 630,20 

615221 SECURISATION JEUX DE BRIDES DES CLOCHES 3 328,80 

615221 peinture et aménagement placard école 400,00 

615221 faux plafond toilettes petits école 1 290,00 

615221 nettoyage toit gouttière école charrin 660,00 

615221 rénovation abri Varennes 2 110,00 

615231 dératisation 2x/an 700,00 

657363 subvention CCAS 4 500,00 

  ABONNEMENT ECOLOPOULE 0,00 

  budget secours   

Article INVESTISSEMENT 
Montant 

212 assainissement : endiguement eau propre 6 500,00 

212 assainissement  délestage eaux usées 6 780,00 

212 végétalisation cour école 2 500,00 

2131 ACHAT CAVE (-3000 vente terrain) 8 412,00 

2131 
ACCESSIBILITE MAIRIE CHEMINEMENT (subvention  8000€) 
attention cout  

11088.00 

2131 AMENAGEMENTS SECRETARIAT (subvention 41382 €) 92 047,47 

2131 remise aux normes installations électriques 1 000,00 

2131 cumulus mairie   

2135 banderole 192,00 

2135 petit matériel gym 400,00 

2135 table (sous abri Varennes) 600,00 

2152 panneaux parking boite noire 455,00 

2156 poteaux incendie mme Imbert (4500 € le poteau) 5 000,00 

2156 extincteurs à remplacer (devis) 1 100,00 

2156 tondeuse accessoires tracteur 7 680,00 

2158 micro onde/four  école 350,00 

2184 tapis gym 840,00 

2184 livres 400,00 

2156 Ratelier vélo école 400 
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ORGANISATION DU DEMENAGEMENT DES BUREAUX 
 
Monsieur le Maire rappelle que les travaux de réfection des bureaux de la mairie démarreront le lundi 14 
avril 2025. Les choix de matériaux ont été validés. 
Il nous faut donc déménager tout le matériel fin de semaine prochaine, et les meubles dans la salle JB 
Lacroix où les bureaux seront installés provisoirement, à compter du 1er avril 2025.  
La cave va également être vidée (5-6 avril) 

 
CCBPD 
 
Le vote du BP 2025 a été effectué.  

Recettes et dépenses de fonctionnement : 31 215 200.37 € 

Recettes et dépenses d’investissement : 33 741 462.86 € 

Soit un budget global de 64 956 663.19 € 

Les taux de fiscalité sont inchangés (TH : 7.02 % - TFNB : 1.29 € - CFE : 22.46 %) 
Taxe Ordures Ménagères : 7.77 % 
De nombreuses autorisations de programme en 2025 pour entre autres : le projet Bordelan (100 000 €), la 
crèche de Chazay (1 099 900 €) la réhabilitation du gymnase de Chazay (120 000 €) l’agrandissement du 
siège de la CCBPD (2 370 000 €) la voirie (3 788 458 €) la piscine Aquazergues (3 540 000 €) la crèche de 
Chessy (500 000 €)… 
Les fêtes et évènements organisés par une personne physique ne sont plus autorisés et les tarifs de location 
des salles du Domaine des Communes sont revus à la hausse. 
 
La préfecture a donné un avis favorable pour le nouveau Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), avec 
des recommandations et 4 réserves sur notre territoire. 

Il est prévu 7400 logements d’ici 2045 sur notre territoire (2220 pour Anse, 1448 pour Pommiers, 1500 pour 
Lozanne, Chazay, Civrieux et 1500 sur les 20 communes rurales). 

Une réunion concernant la démarche visant à adopter un PLUi est organisée le 9 avril. Tous les PLU devront 
être révisés d’ici 2 ans et le coût pour une commune est élevé (entre 40 000 et 60 000 €). Pour le moment, 
la loi nous laisse le choix mais si nous ne validons pas la mise en place du PLUi, c’est le PLH qui répartira 
les logements et les zones. Monsieur le Maire informe le conseil qu’un vote sera organisé à la CCBPD 

Jusqu’à présent de nombreux maires étaient contre, mais au fil du temps, certains sont beaucoup plus 
mesurés. 

Monsieur le Sous préfet incite les communes à aller vers cette démarche. 

Transfert des compétences eau potable et assainissement : la CCBPD peut prendre ou pas la compétence 
eau potable, il y aura une consultation des communes prochainement.  

Pour l’assainissement collectif et non collectif, la prise de compétence par la CCBPD serait financièrement 
très lourde. 

Le SIEVA et le SMAP devraient pouvoir se maintenir s’ils le souhaitent avec une représentation 
intercommunale. 

En ce qui concerne les eaux pluviales, le choix sera fait d’ici 1 à 2 ans. 

 

COMMISSIONS ET SYNDICATS 
 
SIEVA 

Les tarifs de l’eau subissent une augmentation de 4.8% pour la partie abonnement et de 2.9% pour la 
consommation. 
Ces hausses sont dues à la baisse de la consommation, à la hausse du prix d’achat de l’eau propre à  
Saône Turdine. 
Un rendez vous coûtera 440€, un déplacement pour relevé du compteur (si pas de télérelève mise en place) 
sera facturé 50€. 
 
Le budget primitif du syndicat 2025 est équilibré à 6 887 637.41 €, le budget régie à 15 287 543.35 € soit un 
budget total de 22 175 180.76 €. 
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CVM Chlorure de vinyle monomère des PVC posés avant 1980 
 
Cette molécule a été classée comme substance cancérigène pour l’homme en 1987. En 2013, il existait 
encore 49 kms de réseau PVC sur les 660 kms. En 2025, il en reste 29 kms soit 5.24% du réseau linéaire 
total. Depuis 2016, la recherche de CVM est faite dans les analyses d’auto surveillance et à ce jour aucun 
prélèvement n’a dépassé le seuil autorisé. 
Néanmoins, le risque de relargage de CVM augmente avec le linéaire des tronçons en PVC, la température 
de l’eau, la teneur en CVM résiduel dans ces tronçons, le temps de séjour de l’eau dans ces tronçons. 
Aujourd’hui,  le linéaire de conduites en PVC varie selon les communes, par ex Anse a 273 m, Chazay 3238 
m, Belmont 563 m, soit environ 0.085% de notre réseau. 
Il est conseillé de purger les robinets après une absence prolongée. 
 
PFAS    
Monsieur le Maire a participé à un webinaire sur ce sujet. Les PFAS sont des substances chimiques dont les 
propriétés spécifiques sont mises à profit dans de nombreux produits de la vie courante. Ils se retrouvent 
également dans l’environnement et peuvent exposer les populations à travers l’air, les aliments et l’eau de 
consommation, ou encore l’utilisation de différents produits et objets du quotidien. 
Ces composés sont préoccupants pour notre santé. Ils font l’objet de nombreux contrôles. 

 
COMMISSION ANIMATION 
 
Faute de bénévoles, la randonnée des Crêtes risque d’être annulée.  
La solution pour la maintenir le dimanche 27 avril serait de ne pas faire de ravitaillement sur le trajet mais de 
donner un petit sac au départ. 
Le tarif de la randonnée + repas est fixé à 15 €. La randonnée seule à 6 €. 
La bouteille d’eau de 0.50 cl : 1 €. Celle de 1 litre : 2 € 
Le verre de jus de fruit : 1 € 
Le vin au verre : 2 € - la bouteille 9 € 
La petite bouteille de bière : 2 € 
L’apéritif à l’arrivée est offert. 
 
Le conseil municipal valide à l’unanimité les tarifs. 
 

COMMISSION COMMUNICATION 
 
La commission va travailler sur un prochain flash infos. 

DIVERS 

La campagne de lutte contre le frelon démarre. Toutes les personnes qui disposent d’un piège peuvent 

l’installer. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 10. 

 

. 

Prochain conseil d’adjoints le mercredi 2 avril 2025 à 18h45 
Prochain Conseil Municipal le mardi 8 avril 2025   à 19h15 

 


